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Plan 1/2 annexé à l’arrêté préfectoral du :

Numéros des épis

Murets

En alignement de rue

WC et D: Douches

Cabine SNSM site de la Mollière

Concession de plage: Surface de 1 322 000m² Linéaire de 2 300 m.

Zone 1: Planches et cabines de plage: Surface de 10 332 m² Linéaire de 1 300 m.

Zone 2: Activités d'exploitations: Surface de 25 432 m² Linéaire de 576 m.

Délimitation de la zone de baignade surveillée et délimitation du chenal de navigation

Limite du domaine public maritime

Arrêté préfectoral du 10/02/1975 transfert de gestion du Boulevard du général Sizaire

Légende

CONCESSION DE PLAGE DE LA COMMUNE DE CAYEUX-SUR-MER
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